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Groupe Global Graphics
Rapport d’audit sur les comptes consolidés établis selon le référentiel comptable IFRS 
Exercice clos le 31 décembre 2004 
Traduction de la version originale en langue anglaise 
 

Nous avons audité le bilan consolidé de la société Global Graphics SA et de ses filiales aux 31 décembre 2004 et 2003, ainsi que 
les comptes de résultats consolidés, les tableaux de mouvement des capitaux propres consolidés et les tableaux de financement 
consolidés des exercices clos les 31 décembre 2004 et 2003, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces états financiers 
consolidés relèvent de la responsabilité de votre conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces états financiers consolidés. 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit ; ces normes requièrent la mise en oeuvre de 
diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés ne comportent pas d'anomalies 
significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans les états 
financiers. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues par la 
direction et à apprécier la présentation des états financiers pris dans leur ensemble. Nous estimons que nos audits constituent 
une base raisonnable à  l’expression de notre opinion. 
 

A notre avis, les comptes consolidés présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de 
Global Graphics SA et de ses filiales aux 31 décembre 2004 et 2003, ainsi que le résultat de ses opérations et des mouvements 
de trésorerie pour les exercices clos aux 31 décembre 2004 et 2003, conformément aux International Financial Reporting 
Standards (IFRS). 
 
Villers-lès-Nancy et Nancy, le 29 mars 2005 
 
KPMG Audit, SECEF 
Département de KPMG S.A. 
 
Christophe Bernard Thierry Baillet 
Associé Associé  
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Groupe Global Graphics
Bilans consolidés 
(Exprimé en milliers d’euros) 
Traduction de la version originale en langue anglaise 
 

31 décembre 31 décembre 1er janvier 
ACTIF Note 2004 2003 2003

-—— ———— ———— ————
Actif immobilisé
Immobilisations corporelles 6 239 328 661
Immobilisations incorporelles 7 4 004 9 454 17 130
Ecarts d’acquisition 8 8 074 8 077 8 761
Autres actifs immobilisés 9 454 539 512
Impôts différés  10 2 830 617 349

———— ———— ————
Total de l’actif immobilisé 15 601 19 015 27 413

———— ———— ————
Actif circulant
Stocks et en-cours 69 101 141
Créances clients nettes 11 2 744 2 850 2 991
Autres créances 12 224 154 442
Charges constatées d’avance 356 406 423
Disponibilités 2 640 1 010 2 479

———— ———— ————
Total de l’actif circulant 6 033 4 521 6 476

———— ———— ————
Total actif 21 634 23 536 33 889

========= ========= =========

PASSIF

Capitaux propres consolidés
Capital social  13 4 012 3 996 3 996
Primes  13 27 967 27 930 28 680
Réserve liée aux plans d’options de souscription d’actions 1 539 1 182 955
Réserves consolidées  (16 294) (18 409) (18 472)
Ecarts de conversion (7 525) (7 545) (5 657)

———— ———— ————
Total des capitaux propres consolidés 9 699 7 154 9 502

———— ———— ————
Dettes
Dettes à plus d’un an
Dettes financières 15 5 148 8 856 12 133
Autres dettes à long terme   2 52 902

———— ———— ————
Total des dettes à plus d’un an 5 150 8 908 13 035

———— ———— ————
Dettes à moins d’un an
Dettes financières 15 3 642 3 279 1 866
Concours bancaires courants 15 479 511 4 513
Dettes fournisseurs 436 857 1 015
Autres dettes  16 1 185 1 326 2 057
Avances reçues des clients et produits constatés d’avance 17 1 043 1 501 1 901

———— ———— ————
Total des dettes à moins d’un an 6 785 7 474 11 352

———— ———— ————
Total des dettes 11 935 16 382 24 387

———— ———— ————
Total passif 21 634 23 536 33 889

========= ========= =========

Les notes annexes font partie intégrante de ces comptes consolidés. 
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Groupe Global Graphics 
Comptes de résultats consolidés 
(Exprimé en milliers d’euros, sauf les résultats par action en €) 
Traduction de la version originale en langue anglaise 
 Exercices clos les 31 décembre 
 Note 2004 2003

—— ———— ————
Chiffre d’affaires  19 215 17 834

Coût des produits vendus et des services rendus  (724) (761)
Dotations aux amortissements des actifs incorporels  7 (3 896) (4 585)

———— ————
Coût des ventes (4 620) (5 346)

———— ————
Marge brute 14 595 12 488

———— ————

Charges de distribution et d’administration (5 395) (5 225)
Charges de recherche et développement  (6 553) (6 229)
Charges liées aux plans d’options de souscription d’actions 14 (357) (227)
Dotations aux amortissements des actifs incorporels 7 (1 795) (1 902)
Autres charges d’exploitation  (9) -

———— ————
Total des charges d’exploitation (14 109) (13 583)

———— ————
Résultat d’exploitation  486 (1 095)

———— ————
Charges d’intérêts nettes 20 (327) (630)
Gains nets (pertes nettes) de change 20 (213) 145

———— ————
Résultat avant impôt (54) (1 580)

———— ————
Produit d’impôt  22 2 119 43

———— ————
Résultat net des activités poursuivies 2 065 (1 537)

———— ————
Résultat net des activités arrêtées - Hardware 21 50 850

———— ————
Résultat net des activités arrêtées  50 850

———— ————
Résultat net consolidé  2 115 (687)

========= =========

Résultat et résultat dilué par action - activités poursuivies  0,20 (0,16)
Résultat et résultat dilué par action - activités arrêtées 0,01 0,09
Résultat et résultat dilué par action 23 0,21 (0,07)

Les notes annexes font partie intégrante de ces comptes consolidés. 
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Groupe Global Graphics 
Tableau de variation des capitaux propres consolidés 
(Exprimé en milliers d’euros, hormis le nombre d’actions et sauf indications contraires) 
Traduction de la version originale en langue anglaise 

Note
Nombre 

d’actions

Valeur 
nominale 

des actions
Capital 
social

Primes
Réserve liée 

aux plans 
d’options

Réserves 
consolidées

Ecart de 
conversion

Capitaux 
propres 

consolidés
——— --———— ———— ———— ———— ———— ———— ———— ————

Au 1er janvier 2003 9 990 195 € 0,40 3 996 28 680 955 (18 472) (5 657) 9 502
--———— ———— ———— ———— ———— ———— ———— ————

Imputation des pertes sur le montant de la prime 
d’émission - - - (750) - 750 - -
Charges liées aux plans d’options  
de souscription d’actions 14

- - - - 227 - - 227

Variation de l’écart de conversion  - - - - - - (1 888) (1 888)
Perte nette de l’exercice  - - - - - (687) - (687)

--———— ———— ———— ———— ———— ———— ———— ————

Au 31 décembre 2003 9 990 195 € 0,40 3 996 27 930 1 182 (18 409) (7 545) 7 154
--———— ———— ———— ———— ———— ———— ———— ————

Exercice d’options de souscription d’actions  13, 14 38 557 16 37 - - - 53
Charges liées aux plans d’options  
de souscription d’actions 14

- - - - 357 - - 357

Variation de l’écart de conversion  - - - - - - 20 20
Bénéfice net de l’exercice  - - - - - 2 115 - 2 115

--———— ———— ———— ———— ———— ———— ———— ————

Au 31 décembre 2004 10 028 752 € 0,40 4 012 27 967 1 539 (16 294) (7 525) 9 699
=========== ========= ========= ========= ========= ========= ========= =========

Les notes annexes font partie intégrante de ces comptes consolidés. 

 



34      COMPTES CONSOLIDES IFRS

Groupe Global Graphics 
Tableau des flux de trésorerie nette 
(Exprimé en milliers d’euros) 
Traduction de la version originale en langue anglaise 
 Exercices clos les 31 décembre 

 Note 2004 2003
——- ———— ————

Flux nets de trésorerie générés par l’activité   

Résultat net consolidé  2 115 (687)
Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie  
liés à l’activité: 

 

Résultat net des activités arrêtées 21 (50) (850)
Dotations aux amortissements des actifs corporels  6 246 408
Dotations aux amortissements des actifs incorporels 7 5 691 6 487
Impôts différés 22 (2 290) (143)
Charges liées aux plans d’options de souscription d’actions 14 357 227
Variation dans la juste valeur ces créances de carry back 9, 12 (60) (33)
Plus ou moins value de cession d’éléments d’actif corporel 9 -
Autres éléments (64) 131

Variation des créances et dettes liées à l’exploitation:    
 Stocks et en-cours 32 40

Créances clients  11 106 141
Autres créances  12 (70) 288
Charges constatées d’avance 50 17
Dettes fournisseurs (421) (158)
Autres dettes  16 (141) (731)
Avances reçues des clients et produits constatés d’avance 17 (458) (400)

——— ————
Flux nets de trésorerie générés par l’activité 5 052 4 737

——— ————
Flux nets de trésorerie liés aux opérations d’investissement 

Produits de cession des éléments d’actif corporel cédés 1 -
Acquisition d’éléments d’actif corporel 6 (149) (126)

——— ————
Flux nets de trésorerie liés aux opérations d’investissement (148) (126)

——— ————
Flux nets de trésorerie liés aux opérations de financement 

Sommes reçues lors de l’exercice d’options 132 -
Remboursement d’emprunts à moyen terme 15 (3 345) (1 864)
Remboursement de concours bancaires courants 15 (32) (4 002)

——— ————
Flux nets de trésorerie liés aux opérations de financement (3 245) (5 866)

——— ————

Variation de la trésorerie nette  1 659 (1 255)

Trésorerie disponible au 1er janvier 1 010 2 479

Effet des variations de change sur la trésorerie disponible au 1er janvier (29) (214)
——— ————

Trésorerie disponible au 31 décembre  2 640 1 010
======= ========

Autres informations 
Intérêts reçus durant l’exercice  5 -
Intérêts versés durant l’exercice 400 756
Impôts payés durant l’exercice 225 23

Les notes annexes font partie intégrante de ces comptes consolidés. 
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GROUPE GLOBAL GRAPHICS 
Annexe aux états financiers consolidés IFRS des exercices clos les 31 décembre 2004 et 2003 

Traduction de la version originale en langue anglaise 

NOTE 1 : PRESENTATION DU GROUPE ET DE SES ACTIVITES

Créée fin novembre 1996, Global Graphics SA (la “Société” qui, avec ses filiales, forme le “Groupe”) est un groupe de premier 

plan dans le développement de technologies pour la gestion documentaire et l’impression. Le Groupe fournit des solutions 

logicielles à haute performance dans les domaines des arts graphiques, de l’impression de labeur et de l’impression numérique, 

ainsi que des applications développées autour du format PDF (Portable Document Format). 

Le groupe fournit ses logiciels d’interprétation de données (Raster Image Processing software ou RIP), et ses technologies dans le 

domaine du PDF, du workflow ou de la gestion des couleurs à une clientèle comprenant des fabricants d’équipements (Original 

Equipment Manufacturers  ou OEMs), des intégrateurs de systèmes, et des revendeurs (Value-Added Resellers ou VAR), et distribue 

également ses produits par l’intermédiaire de ses sites Internet : www.globalgraphics.com, et www.jawspdf.com. Parmi les clients du 

Groupe figurent les plus grands noms en matière de systèmes pré-presse numérique, d’imprimantes couleur grand format, de systèmes 

de tirage d’épreuves couleur, de copieurs numériques et d’imprimantes, aussi bien à usage professionnel que libéral ou domestique 

(Small Office / Home Office), ainsi qu’une grande variété de sociétés de développement informatique.  

Le Groupe a son siège en France, mais a l’essentiel de ses activités opérationnelles en Amérique, en Europe (notamment outre-

Manche) et en Asie (au Japon en premier lieu). Les titres de la Société sont admis aux négociations sur Euronext Bruxelles depuis le 

17 avril 2001, et l’ont été sur Nasdaq Europe (anciennement Easdaq) entre les 23 juin 1998 et 16 septembre 2003, date à laquelle ils ont 

été radiés de ce marché à la demande de la Société suite à l’annonce faite par Nasdaq Europe de l’arrêt de son activité avant la fin de 

l’année 2003.  

NOTE 2 : PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES

Ces états financiers consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration de la Société lors de sa réunion du 9 février 2005.  

(a) Attestation de conformité 

Ces états financiers consolidés ont été préparés conformément aux principes comptables internationaux (International Financial 

Reporting Standards ou “IFRS”) tels qu’adoptés par l’International Accounting Standards Board (“IASB”).  

Le Groupe a décidé d’appliquer ces principes comptables de manière anticipée dès l’exercice 2004 : les règles indiquées dans 

IFRS 1, Première adoption des IFRS (“IFRS 1”), ont été appliquées et les comptes de l’exercice 2003 ont été retraités en application de 

ces règles.   

Une analyse des effets du passage aux normes comptables internationales sur le bilan, le compte de résultat et l’état des flux de 

trésorerie nette du Groupe figure en note 27 ci-après.  

(b) Modalités de préparation de ces états financiers 

Ces états financiers sont exprimés en milliers d’euros, les arrondis se faisant au millier d’euro le plus proche. Ils ont été préparés 

selon la règle du coût historique ; néanmoins, lorsque cela a été jugé nécessaire, certains actifs et passifs (lesquels peuvent 

inclure des instruments dérivés) ont été réévalués à leur juste valeur, la variation correspondante étant comptabilisée en résultat.     

Les actifs immobilisés sont indiqués pour leur valeur nette comptable ou, si elle est inférieure, à leur juste valeur minorée des 

éventuels coûts de cession de ces actifs.  

La préparation d’états financiers selon les normes comptables internationales oblige la direction du Groupe à faire des estimations 

comptables qui peuvent avoir un impact significatif sur les comptes. Elle requiert également de la part de la direction du Groupe un 

discernement dans la mise en œuvre des règles et méthodes comptables retenues par le Groupe, et un recours à des estimations et des 

hypothèses pour la détermination des montants indiqués tant à l’actif qu’au passif, en produits et en charges. Ces estimations et 

hypothèses sont basées sur des données historiques et sur divers facteurs jugés pertinents lors de la prise de décision, qui vont servir de 



36363636 ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES IFRS (SUITE)

Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004

Traduction de la version originale en langue anglaise

base à l’évaluation des postes d’actif et de passif qui ne peuvent être obtenus directement d’une autre manière. Il est possible que les 

résultats réels futurs divergent de ceux estimés. 

Ces estimations et les hypothèses qui les sous-tendent font l’objet d’une revue régulière. Toute révision des estimations comptables 

affecte le résultat de la période comptable dans laquelle cette révision intervient, si cette révision n’affecte que cette seule période, ou 

également les périodes postérieures si cela s’avère nécessaire. 

Les principales estimations faites par la direction du Groupe dans l’application des normes comptables internationales qui ont un effet 

significatif sur les états financiers de même que les hypothèses et estimations susceptibles d’entraîner un ajustement significatif sur les 

comptes de l’exercice à venir sont indiquées en note 4.  

Les principes comptables indiqués ci-après ont été appliqués au titre de chacun des exercices présentés dans ces états financiers 

consolidés, sauf indication contraire le cas échéant, ainsi que lors de la préparation du bilan d’ouverture en normes comptables 

internationales au 1er janvier 2003.   

(c) Méthodes de consolidation 

Filiales 

Les filiales sont des entités contrôlées par la Société. Le contrôle est présumé exister dès lors que la Société a, directement ou 

indirectement, le contrôle de la gestion financière et opérationnelle d’une entité et est en mesure de tirer bénéfice des activités de 

cette entité ; il est généralement matérialisé par la détention de plus de la moitié des droits de vote attachés au capital de cette 

entité. Pour déterminer le pourcentage de contrôle du Groupe sur une entité, il est tenu compte des droits de vote attachés aux 

titres en circulation comme de ceux susceptibles d’être obtenus suite à la conversion d’instruments financiers. Une filiale est 

incluse dans le périmètre de consolidation à compter du jour où le Groupe en prend le contrôle et sort de ce même périmètre à 

compter du jour où le Groupe perd ce contrôle.   

Les méthodes comptables utilisées par les filiales ont été modifiées en tant que de besoin dans un souci de cohérence avec les règles 

et méthodes comptables adoptées par le Groupe.  

Elimination des transactions entre sociétés incluses dans le périmètre de consolidation 

Les transactions réalisées entre les sociétés incluses dans le périmètre de consolidation, les soldes correspondants de même 

que les gains latents afférents sont éliminés en consolidation. Les pertes latentes afférentes à ces transactions sont également 

éliminées en consolidation, hormis dans le cas où cette perte est le reflet d’une perte de la valeur de l’actif transféré.  

(d) Information sectorielle 

Une branche d’activité est constituée par un ensemble d’actifs et d’activités de production de biens ou de services qui sont sujets 

à des risques et des taux de rentabilité différents de ceux d’une autre branche d’activité. Une zone géographique est constituée 

par un ensemble d’actifs et d’activités de production de biens ou de services qui sont sujets à des risques et des taux de 

rentabilité différents de ceux d’une autre zone géographique. 

(e) Ecarts de conversion 

Devises de présentation et de fonctionnement 

Les montants portés dans les comptes de chacune des entités faisant partie du Groupe sont exprimés dans la devise de la 

principale zone économique dans laquelle opèrent les entités en question (la devise de fonctionnement). Ces états financiers 

consolidés sont exprimés en euros, qui est à la fois la devise de fonctionnement de la Société et la devise utilisée pour la 

présentation de ses comptes.  

Transactions en devises  étrangères 

Les transactions réalisées en devises étrangères sont converties dans la devise de fonctionnement en utilisant le taux de change 

en vigueur au jour de la réalisation de la transaction. Les actifs et passifs monétaires exprimés en devises étrangères à la date 

de clôture sont convertis en euros en utilisant le taux de conversion entre l’euro et ces devises à la date de clôture. Les écarts de 

change correspondants sont portés en résultat. Les actifs et passifs non monétaires exprimés en devises étrangères sont 

convertis sur la base du taux en vigueur au jour de la réalisation de la transaction correspondante, à l’exception de ceux valorisés 

à leur juste valeur, qui sont convertis sur la base du taux en vigueur à la date à laquelle a été déterminée leur juste valeur.   
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Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004

Traduction de la version originale en langue anglaise

Conversion des comptes des filiales étrangères 

Les actifs et passifs des filiales étrangères, y compris les écarts d’acquisition et les ajustements de juste valeur appréhendés en 

consolidation, sont convertis en euros selon la méthode du cours de clôture. Les produits et charges portés dans les comptes 

des filiales étrangères sont convertis en euros sur la base des taux de change aux dates de transactions correspondantes. Les 

écarts nés de la conversion des comptes des filiales étrangères sont comptabilisés dans un poste distinct des capitaux propres 

consolidés, comme prescrit au paragraphe 32 d’IAS 21, Effet des variations de cours des monnaies étrangères. 

Investissement net dans une entreprise étrangère 

Les écarts de change afférents à la conversion d’un investissement net dans une entreprise étrangère sont portés au poste 

Ecarts de conversion dans les capitaux propres consolidés. Les écarts correspondants seront repris en résultat lors de la cession 

de l’entreprise étrangère. A ce titre, toutes les différences ayant une origine antérieure au 1er janvier 2003 sont indiquées en 

capitaux propres consolidés à cette date.  

(f) Instruments financiers dérivés 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés pour limiter son exposition au risque de change afférent tant à ses activités 

opérationnelles que de financement ou d’investissement. En conformité avec les règles édictées par la direction du Groupe, 

aucune société du Groupe ne détient ou n’émet d’instrument financier dérivé à caractère spéculatif. Pour autant, les dérivés qui 

ne remplissent pas les critères pour être qualifiés de dérivés de couverture sont considérés comme des dérivés à caractère 

spéculatif (trading instruments).    

Les instruments financiers dérivés sont initialement évalués à leur coût d’acquisition. Ils sont ensuite ré-évalués à leur juste valeur. La 

juste valeur des options de change et des contrats de vente à terme de devises est leur valeur de marché à la date de clôture, cette 

dernière valeur étant égale à la valeur actuelle de l’option de change ou du contrat de vente à terme de devises.  Les gains ou pertes 

afférents à ces évaluations en juste valeur sont repris en résultat. Néanmoins, dans le cas où les dérivés remplissent les conditions 

requises pour être considérés comme des instruments de couverture, la comptabilisation des gains ou pertes afférents à ces évaluations 

en juste valeur dépend de la nature du sous-jacent (cf. note 2g).  

(g) Comptabilité de couverture 

Couverture des flux de trésorerie 

Lorsqu’un instrument financier dérivé est considéré comme permettant la couverture du risque de variation de flux de trésorerie 

attachés à un actif, un passif, ou à une transaction dont la réalisation est hautement probable, la part efficace de variation de 

juste valeur attribuable au risque couvert est comptabilisée en capitaux propres. Lorsque le dénouement de la transaction future 

donne lieu à comptabilisation d’un actif ou d’un passif non financier, ou d’une transaction conduisant à comptabiliser un actif ou 

un passif non financier, la valeur d’entrée au bilan de l’actif ou du passif non financier est corrigée du montant des gains ou 

pertes de couverture constatés en capitaux propres. Lorsque le dénouement de la transaction future donne lieu à 

comptabilisation d’un actif ou d’un passif non financier, les gains et pertes antérieurement différés sont repris en compte de 

résultat au même rythme que les flux de trésorerie liés à l’actif acquis ou à la dette assumée (c’est-à-dire lors de la 

comptabilisation d’un produit ou d’une charge d’intérêts).  

Pour tous les autres instruments de couverture de flux de trésorerie autres que ceux mentionnés ci-dessus, les montants accumulés 

en capitaux propres sont comptabilisés en résultat au même rythme que les flux de trésorerie couverts. La part inefficace de variation de 

juste valeur de l’instrument de couverture est comptabilisée en résultat.   

Lorsqu’un instrument de couverture vient à échéance, est vendu, est exercé, ou cesse de remplir les critères correspondants, que le 

Groupe y renonce, ou lorsque le Groupe cesse de considérer que l’instrument en question a une vocation de couverture, mais que la 

transaction en question est toujours supposée avoir lieu, les montants accumulés en capitaux propres sont conservés en capitaux 

propres et ne sont repris comme indiqué précédemment qu’au moment où ladite transaction a lieu. Si, en revanche, la transaction en 

question n’est plus censée avoir lieu, les gains et pertes latents antérieurement différés sont immédiatement repris en résultat.  

Couverture d’actifs et passifs financiers 

Lorsqu’un instrument financier dérivé est considéré comme permettant la couverture du risque du risque de change afférent à un 

actif ou un passif financier comptabilisé au bilan, il n’est pas considéré comme un instrument de couverture et toute variation de 

juste valeur de l’instrument de couverture est immédiatement reconnue en résultat.  



38383838 ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES IFRS (SUITE)

Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004

Traduction de la version originale en langue anglaise

(h) Immobilisations corporelles  

Les immobilisations corporelles sont présentées à leur coût historique (supposé être leur valeur d’entrée) minoré des 

amortissements cumulés (déterminés tel qu’indiqué ci-après) ou des provisions pour dépréciation (cf. note 2k) le cas échéant. 

Les compléments ou les améliorations significatives ayant pour conséquence un allongement de la durée de vie économique du 

bien sont considérés comme des immobilisations complémentaires au bien ou sont enregistrées comme un actif séparé selon le 

cas, mais uniquement dans le cas où il est probable que le Groupe pourra dégager des bénéfices économiques futurs de l’actif 

en question, et que le coût de ce dernier peut être mesuré de manière fiable. Les frais de réparation et d’entretien sont passés en 

charges au titre de la période durant laquelle ces frais sont encourus. 

Aucune immobilisation corporelle n’a fait l’objet d’une réévaluation au 1er janvier 2003. 

Les amortissements comptabilisés en charges sont constatés selon le mode linéaire sur la durée de vie économique estimée de 

chacun des actifs immobilisés indiquée ci-après : 

� Agencements des constructions 3 à 10 ans, 

� Matériel informatique   3 à 5 ans, 

� Matériel et mobilier de bureau  3 à 5 ans, 

� Autres biens  3 à 5 ans. 

Les valeurs résiduelles et les durées de vie économique des immobilisations corporelles sont revues, et si nécessaire corrigées, à 

chaque date de clôture, à l’exception des biens d’une valeur résiduelle négligeable. La valeur nette comptable d’un bien est ramenée à sa 

valeur probable de réalisation si celle-ci est inférieure à la valeur nette comptable du bien considéré à la date de clôture (cf. note 2k).  

(i) Ecarts d’acquisition et autres actifs incorporels 

Ecarts d’acquisition  

Les acquisitions de filiales sont comptabilisées selon la méthode de l’acquisition (purchase method). Le coût d’une acquisition est 

égal à la juste valeur des actifs acquis, des titres de capital émis et des passifs supportés à la date de changement de contrôle, 

auquel il convient d’ajouter les coûts directs liés à l’acquisition. Les actifs identifiables acquis, de même que les passifs encourus 

et les passifs éventuels assumés dans un regroupement d’entreprises sont initialement mesurés à leur juste valeur déterminée à 

la date d’acquisition, sans qu’il soit tenu compte des intérêts minoritaires éventuels.  

L’écart d’acquisition est égal à la différence entre le coût d’acquisition et la quote-part d’intérêts de l’acquéreur dans la juste valeur des 

actifs nets identifiables. Si le coût d’acquisition est inférieur à la quote-part dans la juste valeur des actifs nets acquis, l’excédent ainsi 

mesuré est comptabilisé en résultat.  

Pour les acquisitions réalisées antérieurement au 1er janvier 2003, l’écart d’acquisition est considéré avoir la valeur qui était la sienne 

dans le référentiel comptable américain. Aucun retraitement n’a été pratiqué tant au niveau de la classification que de la méthode de 

comptabilisation des regroupements d’entreprises intervenus avant le 1er janvier 2003 lors de la préparation du bilan d’ouverture en 

normes internationales au 1er janvier 2003.  

Les écarts d’acquisition sont comptabilisés pour leur valeur brute, minorée des amortissements pratiqués et des dépréciations pour 

perte de valeur constatées entre leur date de comptabilisation et le 1er janvier 2003. Les écarts d’acquisition sont affectés à des unités 

génératrices de trésorerie pour les besoins des tests de dépréciation. Les écarts d’acquisition ne font plus l’objet d’un amortissement 

depuis le 1er janvier 2003, mais sont l’objet d’un test de dépréciation (cf. note 2k) réalisé une fois par an, ou plus souvent si des indices 

laissent à penser que cela s’avère nécessaire.  

Autres actifs incorporels 

Les autres actifs incorporels acquis par le Groupe sont comptabilisés pour leur valeur d’acquisition, minorée des amortissements 

cumulés (déterminés tel qu’indiqué ci-après) ou des provisions pour dépréciation (cf. note 2k) le cas échéant.  

Marques déposées, savoir-faire, brevets et demandes de brevets 
Les marques déposées, le savoir-faire et les brevets ou demandes de brevets sont comptabilisés à leur coût historique. Les 

marques déposées, le savoir-faire et les brevets ou demandes de brevets ont une durée d’utilité finie et sont présentés au bilan à 

leur valeur nette comptable. Les amortissements sont pratiqués à compter de la date d’acquisition des actifs sur la durée de vie 

estimée des biens indiquée ci-après :  
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� Marques déposées  10 ans, 

� Brevets et demandes de brevets 3 à 10 ans, 

� Savoir-faire   1 an. 

Contrats clients 
Les contrats clients sont comptabilisés à leur coût historique. Les contrats clients ont une durée d’utilité finie et sont présentés au 

bilan à leur valeur nette comptable. Les amortissements sont pratiqués à compter de la date d’acquisition sur la durée de vie 

estimée des contrats, soit des durées comprises entre un et trois ans.  

Programmes informatiques 
La valeur d’actif des programmes informatiques est déterminée en fonction des coûts engagés pour acquérir et mettre en oeuvre 

les programmes correspondants. Ces coûts sont amortis à compter de leur date respective d’acquisition sur la durée de vie 

estimée de ces programmes, soit des durées comprises entre trois et cinq ans. 

Les coûts engagés pour améliorer ou corriger des programmes informatiques existants sont passés en charges de la période durant 

laquelle ils sont encourus. Sont reconnus comme des actifs incorporels les coûts qui, à la fois, conduisent directement au développement 

de programmes facilement identifiables ayant un caractère novateur et sur lesquels le Groupe détient des droits de propriété, peuvent 

être mesurés de manière fiable, et vont probablement générer des bénéfices économiques futurs au-delà des douze mois à venir.  

Ne sont compris dans ces coûts que des coûts directs, incluant notamment les coûts salariaux des équipes de développement ainsi 

qu’une quote-part de frais généraux directs. Les frais de développement qui ont été comptabilisés en charge au titre de périodes passées 

ne peuvent plus être portés à l’actif ensuite.  

Les programmes informatiques sont amortis sur leur durée de vie estimée, laquelle ne dépasse pas trois ans.  

(j) Autres actifs immobilisés 

Les autres actifs immobilisés comprennent notamment les créances de carry back comptabilisées par la Société. Celles-ci 

résultent du report en arrière des déficits fiscaux constatés durant la période d’intégration sur les bénéfices fiscaux constatés 

durant cette même période. Le remboursement des actifs correspondants pourra être demandé au début de la cinquième année 

suivant celle au titre de laquelle la créance a été constatée, à supposer que les créances correspondantes n’aient pas dans 

l’intervalle été imputées sur des dettes d’impôt. Ces créances sont comptabilisées à chaque date de clôture à leur valeur actuelle 

qui est estimée être représentative de leur juste valeur à ces mêmes dates. L’effet de la variation de la juste valeur de ces actifs 

sur le résultat du Groupe est indiqué en note 27.  

(k) Perte de valeur (impairment) des actifs immobilisés 

Les écarts d’acquisition et les autres actifs immobilisés qui ont une durée de vie infinie ne font pas l’objet d’un amortissement 

mais d’un test de perte de valeur à chaque date de clôture. Les actifs immobilisés qui font l’objet d’un amortissement font 

également l’objet d’un test de dépréciation dès que des indices ou des évènements conduisent à penser que leur valeur nette 

comptable pourrait être supérieure à leur valeur d’utilité.   

Pour déterminer l’existence ou non d’une perte de leur valeur, les actifs sont groupés au niveau le plus fin pour lequel il existe des flux 

de trésorerie mesurables de manière indépendante (unités génératrices de trésorerie). Une perte de valeur est comptabilisée, dans le 

cas où la valeur nette comptable d’un actif ou de l’unité génératrice de trésorerie auquel il est rattaché est supérieure à sa valeur de 

réalisation, à due concurrence de cette différence. La perte de valeur identifiée au niveau d’une unité génératrice de trésorerie est d’abord 

imputée sur la valeur nette comptable de l’écart d’acquisition attaché à cette unité génératrice de trésorerie, puis sur la valeur des autres 

actifs de cette unité au pro rata de leur valeur.   

La valeur de réalisation d’un actif est égale au montant le plus élevé de la juste valeur nette des frais de cession, et de sa valeur 

d’utilité. Pour déterminer la valeur d’utilité d’un actif, les flux de trésorerie futurs attendus sont actualisés à leur valeur actuelle en utilisant 

un taux d’actualisation avant effet d’impôt qui soit le reflet du coût de l’argent et de la prise en charge des incertitudes et risques inhérents 

à l’actif ou à l’unité génératrice de trésorerie. Dans le cas où l’actif ne produit pas de flux de trésorerie de manière indépendante, la valeur 

de réalisation est déterminée au niveau de l’unité génératrice de trésorerie dont l’actif fait partie.   

Une perte de valeur de l’écart d’acquisition ne peut faire l’objet d’une reprise ultérieure, alors que, dans le cas des autres actifs 

immobilisés, une perte de valeur peut faire l’objet d’une reprise ultérieure à condition de démontrer qu’il y a eu changement dans les 

hypothèses utilisées pour déterminer la valeur de réalisation des actifs en question. Une reprise de perte de valeur ne sera possible que 
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dans la mesure où la valeur nette comptable de l’actif considéré n’excède pas la valeur de l’actif, nette des amortissements pratiqués, si 

une perte de valeur n’avait pas été comptabilisée.  

(l) Stocks et en-cours 

Les stocks et en-cours sont évalués à leur coût d’acquisition ou, si cette valeur est inférieure, à leur valeur de marché. Le coût 

d’acquisition est déterminé en utilisant la méthode premier entré / premier sorti (FIFO). Le coût de revient des produits finis 

comprend les coûts de design, les matières premières, la main d’oeuvre directe et une quote-part de frais généraux de 

production, à l’exception de tout frais financier le cas échéant. La valeur de marché est égale au prix de vente attendu dans des 

conditions normales d’exploitation, minoré des frais nécessaires pour achever le produit et des coûts variables de distribution qui 

lui sont attachés.  

(m) Créances clients 

Les créances clients sont initialement comptabilisées à leur juste valeur ; elles sont ensuite réévaluées à leur valeur actualisée 

par application de la méthode du taux d’intérêt effectif, avant effet d’une provision pour dépréciation.  

Une provision pour dépréciation est comptabilisée dès qu’il apparaît de manière objective que le Groupe ne sera pas en mesure de 

recouvrer la créance selon l’échéancier initialement convenu. Le montant de la dépréciation qui est inscrite en résultat est la différence 

entre le montant de la créance inscrit au bilan et le montant recouvrable de cette créance, défini comme égal à la valeur des flux futurs 

estimés recouvrables, actualisés selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les flux futurs des créances court terme ne sont pas 

actualisés, dans la mesure où la valeur au bilan de ces créances est considérée approcher leur juste valeur.  

Une provision pour dépréciation constatée au niveau d’une créance inscrite pour son montant actualisé est reprise s’il peut être 

objectivement démontré que l’accroissement de valeur d’utilité est lié à un fait intervenu après la constatation de la provision pour 

dépréciation.   

(n) Autres créances 

Les autres créances comprennent des créances d’impôt exigible, notamment la part à moins d’un an des créances nées du 

report en arrière des déficits de la Société (cf. note 2j). 

Ces créances sont comptabilisées à chaque date de clôture à leur valeur actuelle qui est estimée être représentative de leur juste 

valeur à ces mêmes dates. L’effet de la variation de la juste valeur de ces actifs sur le résultat du Groupe est indiqué en note 27. 

(o) Disponibilités et concours bancaires courants 

Les disponibilités comprennent les avoirs en banque et les espèces en caisse. Les concours bancaires courants sont présentés 

en dettes à moins d’un an au bilan.  

(p) Capital social et primes liées 

La Société n’a qu’une catégorie d’actions, les actions ordinaires, qui forment son capital.   

Les frais et charges directement imputables à l’émission d’actions nouvelles (qu'elle soit ou non consécutive à l’exercice d’options de 

souscription d’actions) viennent, pour leur montant net d’impôt le cas échéant, en diminution du montant brut dégagé par l’émission 

d’actions nouvelles. Les frais afférents à l’émission d’actions nouvelles en rémunération d’un apport d’actif font partie intégrante du coût 

de revient de cet actif.  

(q) Emprunts  

Les emprunts sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, après déduction des frais d’émission de ces emprunts le cas 

échéant. Les emprunts sont ensuite réévalués à leur valeur actualisée par application de la méthode du taux d’intérêt effectif : 

tout écart entre le montant de trésorerie net reçu (après imputation des frais d’émission le cas échéant) et la valeur totale à 

rembourser est reprise en résultat de manière étalée sur la durée de l’emprunt.  

Les emprunts sont considérés comme des dettes à moins d’un an hormis dans le cas où le Groupe a un droit inconditionnel à différer 

le règlement de sa dette à plus de douze mois après la date de clôture.  

(r) Frais de personnel 

Plans de retraite 

Le Groupe a souscrit plusieurs plans de retraite au profit de ses salariés. Ces plans font généralement l’objet de versements à 

des sociétés d’assurance dont le montant est déterminé sur la base de calculs actuariels. Le Groupe n’a souscrit qu’à des plans 

à contributions définies, qui le conduisent à effectuer des versements à des tierces parties dont le montant est fixe. Le Groupe 
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n’a aucune obligation, légale ou implicite, de procéder à des versements complémentaires dans le cas où les fonds de pension 

ne disposeraient pas des actifs nécessaires pour payer les retraites des salariés aussi bien aujourd’hui que dans le futur. 

Le Groupe fait des versements à des fonds de pension privés ou publics sur une base obligatoire, contractuelle ou volontaire suivant 

le cas. Le Groupe n’a pas d’autre obligation financière que de procéder aux versements qui lui sont demandés. Les sommes 

correspondantes sont comptabilisées en frais de personnel lorsqu’elles deviennent exigibles.  

Paiements en actions 

Le Groupe dispose d’un plan qui permet aux salariés du Groupe d’acquérir contre paiement des actions de la Société. La juste 

valeur des options attribuées est comptabilisée en frais de personnel et donne lieu à comptabilisation d’un montant équivalent en 

capitaux propres. La juste valeur des options est déterminée à la date d’attribution de ces options et étalée sur la période 

d’acquisition desdites options. La juste valeur des options est calculée à l’aide d’un modèle de Black-Scholes après prise en 

compte des termes et conditions d’octroi de ces options. A chaque date d’arrêté, le montant comptabilisé en charge à ce titre est 

ajusté pour tenir compte du nombre d’options dont l’exercice est prévisible à cette date. Le Groupe comptabilise alors l’effet de 

tout changement des hypothèses initiales de calcul en résultat, un montant équivalent étant comptabilisé en capitaux propres.  

Les sommes reçues suite à l’exercice d’options sont comptabilisées en capital social pour la valeur nominale des actions nouvelles 

créées et en primes d’émission pour le solde, après déduction le cas échéant des frais d’émission de ces actions.  

Indemnités de licenciement 

Des indemnités de licenciement sont dues lorsqu’il est mis fin à un contrat de travail avant que le salarié soit en âge de prendre 

sa retraite ou lorsque le salarié accepte d’être licencié en contrepartie du versement de telles indemnités. Le Groupe 

comptabilise ces indemnités lorsqu’il est en mesure de démontrer l’existence soit d’un plan formalisé, détaillé et non susceptible 

de remise en cause de sa part, visant à mettre fin à certains contrats de travail en cours, soit d’une promesse de versement de 

telles indemnités dans le cadre d’un plan d’incitation aux départs volontaires. Les indemnités dont le versement est dû plus de 

douze mois après la date de clôture sont actualisées et comptabilisées pour leur valeur actuelle.  

Bonus 

Le Groupe comptabilise les bonus en charges et en dettes, le montant de ces bonus étant basé sur une formule de calcul qui fait 

référence au chiffre d’affaires et au résultat d’exploitation du Groupe après prise en compte de certains ajustements. 

(s) Provisions 

Le Groupe comptabilise une provision lorsqu’il a, à la date de clôture, une obligation, juridique ou implicite, envers un tiers, 

résultant d’évènements passés, qui ne pourra être remplie sans sortie de ressources au bénéfice du tiers en question, et dont le 

montant peut être évalué de manière fiable. La constitution de provisions pour pertes d’exploitation futures n’est pas possible. Si 

l’effet de cette actualisation est significatif, les provisions sont évaluées en actualisant les flux de trésorerie futurs attendus à leur 

valeur actuelle au moyen d’un taux d’actualisation avant effet d’impôt qui soit le reflet du coût de l’argent et de la prise en charge 

des incertitudes et risques inhérents à la dette.  

(t) Dettes fournisseurs et autres dettes 

Les dettes fournisseurs et les autres dettes sont évalués à leur coût d’entrée. 

(u) Comptabilisation du chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires afférent aux accords de licences, aux prestations de service après-vente et aux services associés tels que la 

formation est alloué entre les divers éléments de l’accord, au prorata de la juste valeur de chacun de ces éléments, déterminée 

en fonction des éléments d’appréciation de cette valeur dont dispose le Groupe (vendor-specific objective evidence ou VSOE), 

cette juste valeur étant habituellement déterminée par référence au prix de vente qui serait pratiqué pour chacun des éléments 

du contrat s’il était vendu de manière séparée.   

Le chiffre d’affaires afférent aux accords de licences de logiciels ou garantissant un prix de vente minimal sous la forme d’un 

versement de royalties est comptabilisé dès lors que les cinq critères ci-après sont remplis de manière cumulative : (i) il existe une preuve 

d’un accord avec le client, (ii) il n’existe pas de coûts significatifs à engager pour achever le développement, modifier ou adapter le logiciel 

concédé, (iii) la livraison du logiciel a eu lieu, (iv) le prix de vente est fixe ou peut être déterminé, et (v) le recouvrement de la créance 

correspondante est probable. Dans le cas d’un contrat à éléments multiples, pour lequel existent des critères d’appréciation de la juste 

valeur de chacun des éléments non encore livrés, mais pour lequel n’existent pas de critères similaires pour un ou plusieurs des 

éléments déjà livrés, le chiffre d’affaires est reconnu selon la méthode dite résiduelle : selon cette méthode, le chiffre d’affaires 
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correspondant à la juste valeur des éléments non encore livrés est différé, alors que celui correspondant à la juste valeur des éléments 

livrés est comptabilisé dès lors que l’ensemble des critères susvisés a été rempli. 

Le chiffre d’affaires afférent aux prestations de service après-vente est comptabilisé de manière linéaire sur la durée du contrat de 

prestations de maintenance.  

Le chiffre d’affaires afférent aux contrats des prestations de consulting, d’ingénierie et de service après-vente associé est comptabilisé 

au fur et à mesure de la réalisation des prestations de services objet du contrat. Les avances versées par les clients au titre de ces 

contrats sont comptabilisées en tant que telles tant que les prestations de services convenues contractuellement n’ont pas été effectuées. 

Le chiffre d’affaires afférent aux contrats à long terme de développement d’applications pour un prix convenu et aux prestations de 

service après-vente associées est alloué entre les différents éléments du contrat en fonction de la juste valeur de chacun des éléments 

du contrat. Le chiffre d’affaires afférent au développement d’applications est comptabilisé selon la méthode du pourcentage 

d’avancement de ces prestations de développement. Ce pourcentage est habituellement déterminé en faisant le rapport du nombre 

d’heures passé à une date donnée et du nombre d’heures requis pour mener le développement à son terme. L’effet cumulé de tout 

changement dans l’estimation du degré d’avancement du projet de développement est reconnu dans la période durant laquelle ce 

changement est connu. Tout montant déjà facturé et qui excède le montant du chiffre d’affaires à reconnaître compte tenu du 

pourcentage d’avancement à une date donnée est porté en produits constatés d’avance à cette date.  

(v) Coût des ventes 

Le coût des ventes inclut les frais d’emballage des produits, les royalties versées à des tiers, les provisions pour dépréciation des 

stocks obsolètes, les dotations aux amortissements de certains actifs incorporels acquis lors des regroupements d’entreprises 

(programmes informatiques et brevets) ainsi que tous les frais et charges (y compris les frais de personnel) liés à la fabrication 

des produits vendus par le Groupe.  

(w) Impôts sur les bénéfices 

Le montant d’impôt porté au compte de résultat comprend à la fois l’impôt exigible au titre de l’exercice et l’impôt différé reconnu 

pour cette même période. L’impôt est systématiquement reconnu au compte de résultat, à l’exception de l’impôt afférent aux 

montants portés en capitaux propres, qui est alors également reconnu à ce niveau.  

L’impôt exigible est le montant d’impôt dont le versement est dû ou prévisible eu égard au résultat fiscal de l’exercice et compte tenu 

des taux d’impôt déjà votés à la date de clôture ou qui le seront prochainement. L’impôt exigible comprend également le cas échéant 

toute somme venant accroître ou minorer l’impôt exigible acquitté au titre d’exercices antérieurs.   

L’impôt différé est comptabilisé selon la méthode du report variable : celle-ci requiert que des actifs et passifs d’impôt différé soient 

constatés pour tous les décalages temporaires entre les valeurs nettes comptables et les valeurs fiscales des actifs et passifs enregistrés 

au bilan. Les différences temporaires suivantes ne donnent toutefois pas lieu à constatation de créances ou dettes d’impôt différé: les 

écarts d’acquisition, dont l’amortissement n’est pas déductible fiscalement, les actifs et passifs dont un changement de juste valeur est 

sans effet au plan comptable ou fiscal, et les gains ou pertes liés aux filiales dans la mesure où ces gains ou pertes ne se reverseront pas 

dans un futur proche. Le montant des actifs et passifs d’impôt reconnus est déterminé en fonction de la date de réalisation des actifs et 

passifs sous-jacents par application des taux d’impôt correspondants connus à la date de clôture.  

Un actif d’impôt différé n’est reconnu que lorsqu’il est probable à la date de clôture que cet actif pourra être imputé sur des bénéfices 

fiscaux  futurs. Les actifs d’impôt différé font l’objet d’une nouvelle estimation lorsqu’il apparaît que le bénéfice futur attendu n’est plus 

probable.  

(x) Activités arrêtées 

Les branches d’activité Xanalys et Hardware du Groupe ont été cédées respectivement fin janvier et début mai 2002. Les actifs 

et passifs afférents à ces branches d’activité de même que les éléments correspondants portés au compte de résultat sont 

présentés de manière isolée dans ces états financiers consolidés.  
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NOTE 3 : FACTEURS DE RISQUES FINANCIERS

(a) Facteurs de risques financiers 

Les activités du Groupe l’exposent à un grand nombre de risques au plan financier : risque de change, risque de crédit, risque de 

liquidité et risque de taux d’intérêts. Le programme de gestion des risques mis en œuvre au sein du Groupe vise, compte tenu de 

l’imprévisibilité des marchés financiers, à minimiser les effets potentiellement négatifs de ces risques sur les résultats du Groupe.  

Le Groupe  utilise pour ce faire des instruments financiers dérivés pour se prémunir contre certains risques de change.  

La gestion des risques est supervisée par le Chief Financial Officer (“CFO”) dans le respect des consignes édictées par le conseil 

d’administration de la Société. Le CFO définit, choisit et met en place les couvertures des risques financiers en étroite coopération avec 

les entités opérationnelles du Groupe. Le conseil d’administration a en charge la définition des principes de gestion globale du risque, 

ainsi que la définition de procédures écrites couvrant certains domaines particuliers tels que la gestion du risque de change et l’utilisation 

d’instruments financiers dérivés.  

Risque de change 

Le Groupe a des activités dans le monde entier et est de ce fait exposé aux risques de fluctuation des parités de change de 

plusieurs devises, particulièrement le dollar américain et la livre britannique, qui affectent aussi bien les transactions 

commerciales futures que les actifs et passifs comptabilisés au bilan consolidé (notamment les créances clients) et les 

investissements nets réalisés dans les filiales étrangères.  

Pour gérer les risques de change inhérents à certaines transactions commerciales futures, et aux actifs et passifs comptabilisés au 

bilan, certaines entités du Groupe ont souscrit des contrats d’options de change et de vente à terme de devises auprès d’établissements 

financiers de premier plan, après revue et accord du CFO. Un risque de change existe au niveau de transactions futures, d’actifs ou de 

passifs comptabilisés au bilan, quand ces divers éléments sont libellés dans une devise qui est différente de la devise de fonctionnement 

de l’entité qui met en place la couverture. La politique du Groupe consiste à couvrir entre 50% et 75% des transactions prévues 

(notamment les encaissements en dollars américains) pour les trois à six mois à venir.  

Au cours des exercices 2003 et 2004, le Groupe a souscrit des contrats lui donnant le droit, mais non l’obligation, de pouvoir convertir, 

à des dates et des taux convenus, certaines sommes libellées en dollars américains (USD) ou en yens (JPY) en euros ou en livres 

sterling.  

Au 31 décembre 2004, les contrats encore ouverts sont les suivants :  

Options de vente de dollars américains contre euros : 
� Venant à échéance le 25 mars 2005 : USD 1 000 000 / € 755 000, 

� Venant à échéance le 27 juin 2005 : USD 1 000 000 / € 755 000, 

Ventes à terme de dollars américains contre livres sterling : 
� Venant à échéance le 21 janvier 2005 : USD 350 000 au taux de 1,7742, 

� Venant à échéance le 21 février 2005 : USD 350 000 au taux de 1,7701, 

� Venant à échéance le 21 mars 2005 : USD 350 000 au taux de 1,7664, 

Vente à terme de yens contre livres sterling : 
� Venant à échéance le 18 janvier 2005 : JPY 30 000 000 au taux de 192,85. 

Le Groupe a réalisé des investissements dans certaines filiales étrangères qui l’exposent à un risque de change. Le risque de change 

inhérent à l’investissement réalisé dans les filiales britanniques et américaine du Groupe est couvert, lorsque cela est jugé utile, par la 

souscription d’emprunts libellés dans les devises correspondantes.  

Risque de crédit 

Les créances clients constituent les principaux instruments financiers qui sont susceptibles de faire courir au Groupe un risque 

de crédit. Bien qu’un petit nombre de clients ait, au cours des deux derniers exercices, contribué de manière non négligeable au 

chiffre d’affaires en raison d’une certaine concentration de la demande dans les marchés servis par le Groupe, la direction du 

Groupe estime que le risque de perte est limité. En 2004, les dix premiers clients du Groupe ont représenté environ 44,9% du 

chiffre d’affaires consolidé de cet exercice (contre 48,4% en 2003) ; les cinq plus gros clients ont représenté environ 26,6% du 

chiffre d’affaires consolidé en 2004 (contre 30,4% en 2003) et le premier client environ 8,0% du chiffre d’affaires consolidé en 

2004 contre 8,3% en 2003.  
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Risque de liquidité 

Une gestion financière prudente requiert de disposer d’un montant suffisant de trésorerie disponible et d’avoir à sa disposition 

des ressources complémentaires par recours à des facilités de crédit préalablement autorisées. Du fait de la nature dynamique 

de ses activités, le Groupe cherche à se garantir une grande flexibilité en matière de financement de ses activités en ayant à sa 

disposition de telles facilités de crédit. Au 31 décembre 2004, les lignes de crédit autorisées dont le Groupe pouvait disposer, 

sous forme de découverts en compte, et auxquelles il n’avait pas eu recours, se montaient à un total de 82 (contre 36 au 

31 décembre 2003) et étaient constituées par des concours bancaires libellés en euros, portant intérêt à Euribor 3 mois 

augmenté d’une marge de 2,50% (soit un taux d’intérêt voisin de 4,66% au 31 décembre 2004). 

Risque de taux d’intérêts 

Dans la mesure où le Groupe ne dispose pas d’actifs qui lui rapportent des produits d’intérêts, les résultats et flux de trésorerie 

dégagés par son activité ne sont guère affectés par les changements de taux d’intérêts.  

Le risque de taux d’intérêt auquel est confronté le Groupe est inhérent à son endettement à court et moyen terme, qui est 

intégralement libellé en euros, et porte intérêt à des taux variables (basés sur l’Euribor 3 mois). Compte tenu de l’évolution récente des 

taux court terme au sein de la zone euro, la direction du Groupe n’a pas jugé utile de recourir à un quelconque instrument financier dérivé 

pour couvrir ce risque.   

(b) Comptabilisation des instruments financiers dérivés et des opérations de couverture 

La méthode utilisée pour la comptabilisation des gains et pertes afférents aux instruments financiers dérivés diffère selon que 

l’instrument en question remplit ou non les critères pour pouvoir être considéré comme un instrument de couverture, et, dans ce  

dernier cas, de la nature du sous-jacent couvert (cf. notes 2f et 2g). Comme indiqué en note 3a, le Groupe a pour politique de 

couvrir son risque de change en souscrivant des contrats d’options de change et de vente à terme de devises. Ces contrats ne 

remplissant pas les critères pour être considérés comme des instruments de couverture, ils ont été reconnus à leur juste valeur 

au bilan à la date de clôture. Toute variation de la juste valeur de ces instruments financiers est comptabilisée en compte de 

résultat dès qu’elle intervient.   

(c) Juste valeur 

La juste valeur des instruments financiers pour lesquels existe un marché organisé, tels que les instruments dérivés cotés, est 

basée sur le dernier cours coté de ces instruments à la date de clôture. La juste de valeur des instruments financiers pour 

lesquels il n’existe pas de marché organisé est déterminée selon diverses techniques d’évaluation et hypothèses en fonction des 

conditions de marché existant à la date de clôture. Les créances clients, les autres créances, les disponibilités, les concours 

bancaires courants, de même que les dettes fournisseurs et les autres dettes sont présentées à leur valeur nominale, corrigée si 

nécessaire, laquelle est présumée être voisine de la juste valeur de ces instruments financiers. Les emprunts, qui portent 

quasiment tous intérêt à taux variable basé sur un indice coté à la date de clôture, sont présentés à leur juste valeur (cf. note 3a).   

NOTE 4 : ESTIMATIONS COMPTABLES SIGNIFICATIVES ET APPRECIATIONS SUBJECTIVES

La direction du Groupe a constamment recours à diverses estimations comptables et appréciations subjectives : celles-ci sont 

basées sur l’expérience passée et également sur d’autres facteurs, parmi lesquels figure notamment une anticipation de certains 

évènements à venir faite d’une manière qui apparaît raisonnable au vu des circonstances.  

(a) Estimations comptables et hypothèses significatives 

Le Groupe fait des hypothèses et des estimations qui ont trait à des évènements à venir. Il est peu probable que les estimations 

comptables qui en découlent soient, par définition, parfaitement égales aux résultats réels observés ultérieurement. Les 

hypothèses et estimations susceptibles d’entraîner un ajustement significatif du montant des postes de bilan au cours de l’exercice 

prochain sont indiquées ci-après.  

Perte de valeur estimée des écarts d’acquisition et des actifs incorporels 

Le groupe fait chaque année des tests, selon la méthode indiquée en note 2k, pour déterminer s’il y a lieu à constater ou non une 

perte de valeur des écarts d’acquisition ou des actifs incorporels. La valeur de réalisation des unités génératrices de trésorerie a 

été déterminée en fonction de leur valeur d’utilité, laquelle est basée sur diverses estimations (cf. notes 7 et 8).  
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Aucune charge n’a été comptabilisée dans les comptes du Groupe en 2003 ou en 2004 au titre d’une telle perte de valeur. 

Impôts sur les bénéfices 

Le Groupe doit s’acquitter d’impôts sur les bénéfices en France et dans tous les pays où le Groupe a des filiales (notamment au 

Royaume Uni et aux Etats-Unis). Une part importante de jugement est nécessaire pour évaluer le montant de l’impôt à payer 

dans la mesure où il existe un certain nombre de transactions ou de calculs pour lesquels l’effet fiscal n’est pas facile à 

déterminer.  

Le Groupe est amené à comptabiliser, en cas de contrôle fiscal, des provisions pour impôts dont le montant est déterminé en fonction 

du risque de mise en recouvrement d’un complément d’impôts. Pour le cas où le montant à payer serait différent du montant initialement 

provisionné, la reprise de provision ou la dotation complémentaire requise est enregistrée en résultat au cours de la période durant 

laquelle la différence susvisée est constatée.  

Par ailleurs, le Groupe comptabilise des actifs d’impôt différé selon la méthode indiquée en note 2w. Pour déterminer s’il est probable 

ou non qu’un actif d’impôt différé reconnu dans un pays donné puisse être imputé sur des bénéfices fiscaux futurs,  le Groupe évalue les 

bénéfices fiscaux de l’année qui suit celle pour laquelle les comptes sont arrêtés en ayant recours aux hypothèses de croissance et de 

profit que la direction du Groupe estime les plus pertinentes (cf. note 4b).  

(b) Appréciations subjectives dans l’application des principes et méthodes comptables 

Provision pour dépréciation des créances 

Les règles utilisées pour la reconnaissance du chiffre d’affaires sont indiquées en note 2u. Un examen du profil de risque est 

pratiqué pour chaque nouveau client ; des évaluations régulières de la solvabilité des clients sont par ailleurs réalisées et peuvent 

déboucher sur l’obtention de garanties si cela est jugé nécessaire. Le plafond de crédit accordé à un client est fixé en fonction de 

l’appréciation faite par la direction du Groupe de sa capacité de paiement, du risque pays et de divers autres facteurs, mais n’est 

en aucun cas lié à la revente par ce client des produits vendus par le Groupe ou à l’encaissement par le client des créances sur 

ses propres clients. Le Groupe fait un suivi régulier de ses provisions pour dépréciation des créances ; les problèmes liés à la 

gestion des comptes clients, notamment ceux en matière de recouvrement de créances, sont portés à l’attention de la direction 

au moins une fois par mois, voire plus si cela est jugé nécessaire.   

Au 31 décembre 2004, la provision pour dépréciation des créances comptabilisée par le Groupe se monte à 154 (contre 189 au 

31 décembre 2003). Le Groupe a par ailleurs constaté en 2004 une perte pour créance irrécouvrable d’un montant de 277 suite à 

l’annonce du dépôt de bilan début juillet d’un de ses clients, AB Dick. 

Sur la base de son expérience passée dans la gestion de son portefeuille clients, la direction du Groupe estime qu’il n’y a pas de 

risque de perte liée aux clients pour lequel une provision suffisante n’ait pas été constituée à la date de clôture.  

Provision pour dépréciation des actifs d’impôt différé 

Au 31 décembre 2004 le groupe a reconnu des actifs d’impôt différé pour un montant total de 2 830 (contre 617 au 31 décembre 

2003). Ce total inclut un montant de 1 939 comptabilisé par le Groupe en 2004 considérant qu’il était probable que le groupe 

intégré britannique dégage au cours de l’exercice à venir (soit en 2005) un bénéfice fiscal tel que cet actif d’impôt puisse alors 

être totalement imputé (cf. note 10).   

NOTE 5 : INFORMATIONS SECTORIELLES

(a) Premier format de présentation : par branche d’activité  

Depuis la cession des branches d’activités Xanalys et Hardware, respectivement en janvier et mai 2002 (voir note 2x), le Groupe 

n’a plus qu’une unique branche d’activité et n’est de ce fait pas tenu de présenter d’informations par branche d’activité.  

(b) Deuxième format de présentation : par zones géographiques 

Bien que la segmentation par zones géographiques ne soit pas un critère utilisé par la direction du Groupe dans la gestion de 

celui-ci, le Groupe opère dans quatre grandes zones géographiques : l’Europe continentale (dont la France, où est basé le siège 

du Groupe), le Royaume Uni, l’Amérique du Nord (qui comprend les Etats-Unis et le Canada) et l’Asie (qui comprend notamment 

le Japon). 
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Chiffre d’affaires consolidé 
Exprimé en milliers d’euros   2004 2003 2002 
 ______ ______ ______ 
 
Europe continentale   3 292 3 278 3 008 
Royaume Uni   2 122 2 065 2 703 
Amérique du Nord   10 115 10 336 12 093 
Asie    3 596 2 082 2 587 
Reste du monde   90 73 58 
 ______ ______ ______ 
Total du chiffre d’affaires consolidé    19 215 17 834 20 449 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 

Le chiffre d’affaires consolidé est ventilé en fonction de la zone dans laquelle est établi le client.  

Total actif  
En milliers d’euros   2004 2003 2002 
 ______ ______ ______ 
 
Europe continentale   1 542 813 672 
Royaume Uni   12 589 16 539 26 224 
Amérique du Nord   7 198 6 320 6 993 
Asie   192 44 - 
Reste du monde   113 - - 
 ______ ______ ______ 
Total actif    21 634 23 536 33 889 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 
Les actifs sont ventilés en fonction de leur implantation géographique. 
 
Acquisition d’immobilisations  
En milliers d’euros    2004 2003 
 ______ ______ 
 
Europe continentale    - - 
Royaume Uni    124 106 
Amérique du Nord    24 18 
Asie    1 2 
Reste du monde    - - 
 ______ ______ 
Acquisition d’immobilisations    149 126 
 ______ ______  ______ ______ 
Les acquisitions d’immobilisations sont ventilées en fonction de l’implantation géographique des actifs correspondants. 

NOTE 6 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES

En milliers d’euros Aménagements Matériel Matériel  Mobilier Autres  
Valeur brute des constructions informatique de bureau de bureau éléments Total

______________ __________ ________ __________ ______ ______

Solde au 1er janvier 2003 364 4 256 279 432 758 6 089 
Acquisitions      5 67 - 2 52 126 
Cessions et mises hors service - - - - - - 
Impact des variations de change (34) (630) (48) (61) (102) (875) 

______ ______ ______ ______ ______ ______
Solde au 31 décembre 2003 335 3 693 231 373 708 5 340 

______ ______ ______ ______ ______ ______
Acquisitions 5 97 - 1 46 149 
Cessions et mises hors service (56) (2 402) (199) (160) (326) (3 143) 
Impact des variations de change (4) (199) (17) (20) (29) (269) 

______ ______ ______ ______ ______ ______
Solde au 31 décembre 2004 280 1 189 15 194 399 2 077 
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Aménagements Matériel Matériel  Mobilier Autres  
Amortissements cumulés des constructions informatique de bureau de bureau éléments Total

______________ __________ ________ __________ ______ ______

Solde au 1er janvier 2003 291 3 877 264 367 629 5 428 
Dot. aux amortissements de l’exercice 48 237 - 39 84 408 
Impact des cessions et mises hors service - - - - - - 
Impact des variations de change (31) (600) (45) (57) (91) (824) 

______ ______ ______ ______ ______ ______
Solde au 31 décembre 2003 308 3 514 219 349 622 5 012 

 ______ ______ ______ ______ ______ ______
Dot. aux amortissements de l’exercice 20 144 4 19 59 246 
Impact des cessions et mises hors service (56) (2 395) (198) (160) (324) (3 133) 
Impact des variations de change (6) (214) (17) (20) (30) (287) 

______ ______ ______ ______ ______ ______
Solde au 31 décembre 2004 266 1 049 8 188 327 1 838 

Aménagements Matériel Matériel  Mobilier Autres  
Valeur nette comptable des constructions informatique de bureau de bureau éléments Total

______________ __________ ________ __________ ______ ______

Au 1er janvier 2003 73 379 15 65 129 661 
Au 31 décembre 2003 27 179 12 24 86 328 
Au 31 décembre 2004 14 140 7 6 72 239 

NOTE 7 : ACTIFS INCORPORELS

En milliers d’euros Programmes Contrats  Marques Savoir-  
Valeur brute informatiques clients Brevets déposées faire Total 

______________ __________ ________ __________ ______ ______

Solde au 1er janvier 2003 24 701 18 509 2 911 795 193 47 109 
Cessions et mises hors service - - - - - - 
Impact des variations de change (1 928) (1 446) (228) (62) (15) (3 679) 

_______ _______ _______ _______ _______ _______
Solde au 31 décembre 2003 22 773 17 063 2 683 733 178 43 430 

 _______ _______ _______ _______ _______ _______
Cessions et mises hors service - - - - - - 
Impact des variations de change (10) (7) (1) - - (18) 

_______ _______ _______ _______ _______ _______
Solde au 31 décembre 2004 22 763 17 056 2 682 733 178 43 412 

Programmes Contrats  Marques Savoir-  
Amortissements et provisions informatiques clients Brevets déposées faire Total

______________ __________ ________ __________ ______ ______

Solde au 1er janvier 2003 14 817 13 020 1 671 278 193 29 979 
Dot. aux amortissements de l’exercice 3 999 1 828 586 74 - 6 487 
Dot. aux provisions de l’exercice - - - - - - 
Impact des variations de change (1 247) (1 061) (145) (22) (15) (2 490) 

_______ _______ _______ _______ _______ _______
Solde au 31 décembre 2003 17 569 13 787 2 112 330 178 33 976 

 _______ _______ _______ _______ _______ _______
Dot. aux amortissements de l’exercice 3 297 1 718 599 77 - 5 691 
Dot. aux provisions de l’exercice - - - - - - 
Impact des variations de change (149) (77) (29) (4) - (259) 

 _______ _______ _______ _______ _______ _______
Solde au 31 décembre 2004 20 717 15 428 2 682 403 178 39 408 

Programmes Contrats  Marques Savoir-  
Valeur nette comptable informatiques clients Brevets déposées faire Total 

______________ __________ ________ __________ ______ ______

Au 1er janvier 2003 9 884 5 489 1 240 517 - 17 130 
Au 31 décembre 2003 5 204 3 276 571 403 - 9 454 
Au 31 décembre 2004 2 046 1 628 - 330 - 4 004 
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Les dotations aux amortissements comptabilisées en charges au titre des exercices clos les 31 décembre 2004 et 2003 sont les 

suivantes : 

� montant des dotations pratiquées au titre des programmes informatiques et des brevets, comptabilisées en coût des 

ventes : 3 896 en 2004 contre 4 585 en 2003,  

� montant des dotations pratiquées au titre des contrats clients et des marques déposées, comptabilisées en charges 

d’exploitation : 1 795 en 2004 contre 1 902 en 2003. 

Le Groupe a comptabilisé au titre de l’exercice 2002 une provision d’un montant de 2 062 pour dépréciation de certains 

programmes informatiques (d’une valeur brute égale à 3 308) qui ne sont plus utilisés, et de certains contrats clients (d’une 

valeur brute égale à 1 618) qui ont été arrêtés.  

Les montants des dotations aux amortissements prévues pour les cinq exercices à venir sont les suivants : 3 747 en 2005, 73 en 

2006, 73 en 2007, 73 en 2008, et 38 en 2009. 

 

NOTE 8 : ECARTS D’ACQUISITION

En milliers d’euros   Relatif aux  Relatif aux  
Valeur brute actifs d’Harlequin actifs d’Ansyr Total ______________ ______________ _______

Solde au 1er janvier 2003   16 463 18 16 481 
Impact des variations de change    (1 217) (4) (1 221) 

______ ______ ______
Solde au 31 décembre 2003 15 246 14 15 260

______ ______ ______

Impact des variations de change    (6) (1) (7) 
_______ _______ _______

Solde au 31 décembre 2004   15 240 13 15 253 

Relatif aux  Relatif aux  
Amortissements et provisions actifs d’Harlequin actifs d’Ansyr Total ______________ ______________ _______
Solde au 1er janvier 2003   7 702 18 7 720 
Provision pour perte de valeur     - - - 
Impact des variations de change    (533) (4) (537) 

_______ _______ ______

Solde au 31 décembre 2003 7 169 14 7 183
Provision pour perte de valeur    - - - 
Impact des variations de change    (3) (1) (4) 

_______ _______ _______
Solde au 31 décembre 2004   7 166 13 7 179 

Relatif aux  Relatif aux  
Valeur nette comptable actifs d’Harlequin actifs d’Ansyr Total______________ ______________ _______
Au 1er janvier 2003   8 761 - 8 761 
Au 31 décembre 2003   8 077 - 8 077 
Au 31 décembre 2004   8 074 - 8 074 

La valeur de réalisation des unités génératrices de trésorerie attachées aux actifs d’Harlequin est basée sur leur valeur d’utilité. 

La détermination de cette dernière est basée sur des prévisions de flux futurs de trésorerie réalisées par référence au chiffre 

d’affaires et aux marges d’exploitation observés dans l’exercice, et à un état prévisionnel du chiffre d’affaires et des marges 

d’exploitation pour les cinq années à venir arrêté par la direction du Groupe. Un taux d’actualisation hors effet d’impôt de 6,0% 

l’an a été retenu pour actualiser les flux de trésorerie futurs attendus.   
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Les principales hypothèses retenues pour déterminer la valeur d’utilité de ces écarts d’acquisition sont présentées ci-après : 

� croissance du chiffre d’affaires : il a été choisi de ne tenir compte d’aucune croissance des ventes sur la période 2005-

2009, 

� marge d’exploitation : fixée à un taux de 36,0% pour 2005 et 2006 (soit 2% au-dessus de la marge réalisée en 2004), et 

de 37,0% pour les trois années suivantes, taux de marge que la direction du Groupe estime être tout à fait réalistes.  

La direction du Groupe estime qu’un changement des principales hypothèses retenues pour le calcul de la valeur de réalisation de 

l’écart d’acquisition afférent aux actifs d’Harlequin n’aurait pas pour effet de rendre cette valeur inférieure à la valeur nette comptable de 

l’écart d’acquisition afférent aux actifs d’Harlequin.  

 

Le Groupe a comptabilisé au titre de l’exercice 2002 une perte de valeur d’un montant de 18 portant à zéro la valeur brute de l’écart 

d’acquisition comptabilisé lors de l’acquisition des actifs d’Ansyr Technology Corporation. 

NOTE 9 : AUTRES ACTIFS IMMOBILISES
31 décembre  1 janvier 

En milliers d’euros   2004 2003 2003 
 ______ ______ ______ 
 
Valeur actuelle des créances nées du report en arrière des déficits 442 525 492 
Autres éléments   12 14 20 
 ______ ______ ______ 
Total   454 539 512 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 
 

Ces créances sont nées du report en arrière des déficits fiscaux de la Société constatés pendant la période d’intégration sur les 

bénéfices fiscaux constatés durant cette même période. Le remboursement de ces créances pourra être obtenu au début de la 

cinquième année suivant celle au cours de laquelle le déficit a été constaté, à défaut d’avoir pu imputer ces créances, en tout ou 

partie, sur l’impôt dû au titre d’exercices clos durant ce délai.  

Dans l’hypothèse où aucun impôt ne serait dû au cours de cette période de cinq ans, la Société pourra obtenir remboursement 

des montants suivants : 92 début 2006 (dont la valeur actuelle se monte à 89 au 31 décembre 2004) et 375 début 2007 (dont la 

valeur actuelle se monte à 353 au 31 décembre 2004).  

 

NOTE 10 : ACTIFS D’IMPOT DIFFERE 

(a) Actifs d’impôt différé comptabilisés  

Les actifs d’impôt différé comptabilisés ont pour origine les éléments suivants : 

 

En milliers d’euros       31 décembre  1 janvier 

 2004 2003 2003 
 ______ ______ ______  
Immobilisations corporelles   32 54 66 

Immobilisations incorporelles   2 555 339 - 

Autres actifs immobilisés   9 28 40  

Stocks et en-cours   12 - - 

Créances clients   52 68 119 

Dettes fournisseurs   11 - - 

Autres dettes    89 78 75 

Avances reçues des clients et produits constatés d’avance  1 21 - 

Autres éléments    69 29 49  ______ ______ ______ 
Total des actifs d’impôt différé comptabilisés  2 830 617 349  ______ ______ ______  ______ ______ ______ 



50505050 ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES IFRS (SUITE)

Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004Exercice clos le 31 décembre 2004

Traduction de la version originale en langue anglaise

(b) Actifs d’impôt différé non comptabilisés 

Les actifs d’impôt différé qui n’ont pas été comptabilisés ont pour origine les éléments suivants : 

 

En milliers d’euros       31 décembre  1 janvier 

 2004 2003 2003 
 ______ ______ ______  
Actifs incorporels   5 939 8 122 8 923 

Déficits fiscaux reportables     2 635 6 537 9 674  ______ ______ ______ 
Total des actifs d’impôt différé non comptabilisés  8 574 14 659 18 597  ______ ______ ______  ______ ______ ______ 
 

Les actifs d’impôt différé susvisés n’ont pas été comptabilisés aux dates de clôture indiquées dans la mesure où il est peu 

probable, à chacune de ces dates, qu’ils puissent être imputés sur un bénéfice fiscal futur.  

Les actifs d’impôt différé non comptabilisés ayant pour origine les actifs incorporels sont constitués par des amortissements 

fiscaux reportables sans limitation de durée et imputables sur des bénéfices fiscaux futurs constatés par le groupe intégré 

britannique (au taux de 30,00%). 

Les déficits fiscaux reportables susvisés comprennent notamment ceux constatés au niveau de la Société ; ceux-ci ne pourront 

être utilisés que pour compenser d’éventuels bénéfices fiscaux futurs de cette dernière :  

 

31 décembre  1 janvier 

En milliers d’euros   2004 2003 2003 
 ______ ______ ______  
Actifs correspondants aux déficits fiscaux reportables sans limitation de durée  

(au taux de 33,83% pour 2005)   1 908 2 027 1 957 

Actifs correspondants aux moins-values à long terme   727 4 457 6 245  ______ ______ ______ 
Total des actifs d’impôt différé non comptabilisés ayant pour origine la Société 2 635 6 484 8 202 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 
 

Les moins-values à long terme ne pourront être utilisées que pour compenser d’éventuelles plus-values à long terme dégagées lors de la 

cession d’éléments d’actif immobilisé, taxées au taux d’impôt réduit de 15,23% en 2005. Ces moins-values viennent à échéance le 

31 décembre 2006.  

NOTE 11 : CREANCES CLIENTS
31 décembre  1 janvier 

En milliers d’euros   2004 2003 2003 
 ______ ______ ______ 
 
Valeur brute   2 898 3 039 3 290 
Provision pour créances douteuses (cf. également note 4b)  (154) (189) (299) 
 ______ ______ ______ 
Total   2 744 2 850 2 991 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 

NOTE 12 : AUTRES CREANCES
31 décembre  1 janvier 

En milliers d’euros   2004 2003 2003 
 ______ ______ ______ 
 
Créance sur les sociétés de la branche d’activité Hardware arrêtée - - 345 
Valeur actuelle des créances nées du report en arrière des déficits (cf. également note 9) 143 - - 
Juste valeur des instruments financiers dérivés  63 130 - 
Autres éléments   18 24 97 
 ______ ______ ______ 
Total   224 154 442 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 
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NOTE 13 : CAPITAL SOCIAL ET PRIMES 

(a) Nombre d’actions 
En milliers d’actions, d’une valeur nominale de € 0,40 l’une   2004 2003 
 ______ ______ 
 
Situation au 1er janvier    9 990 9 990 
Actions émises en cours d’exercice suite à la levée d’options (cf. note 14)  39 -  ______ ______ 
Situation au 31 décembre    10 029 9 990 
 ______ ______  ______ ______ 

Toutes les actions susvisées sont des actions ordinaires, intégralement libérées. La Société a également émis des options de 

souscription d’actions (cf. note 14). 

Les porteurs d’actions ordinaires ont droit au versement d’un dividende si un tel versement venait à être décidé. Un droit de vote 

simple est attaché à chaque action ; un droit de vote double est toutefois attaché à toute action pour laquelle il sera justifié d’une 

inscription nominative, depuis deux ans au moins, au nom du même actionnaire. 
Au 31 décembre 2004, un droit de vote double était attaché à 2 999 920 actions  de la Société. 

 

(b)  Primes 
En milliers d’euros    2004 2003 
 ______ ______ 
 
Au 1er janvier    27 930 28 680 
Augmentation liée à la levée d’options de souscription d’actions au cours de l’exercice  37 - 
Diminution suite à l’imputation de pertes sur la prime d’émission  - (750)  ______ ______ 
Au 31 décembre    27 967 27 930 
 ______ ______  ______ ______ 
 

NOTE 14 : PLANS D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS

(a) Principales règles des plans d’options 

La Société a mis en place des plans d’options de souscription d’actions dits “fixes” au cours des exercices 2004 et 2003. Il a été 

fait usage des règles indiquées dans IFRS 2, Paiements en actions et assimilés, (“IFRS 2”) pour mesurer l’impact des attributions 

d’options visées ci-après (y compris celles effectuées avant le 7 novembre 2002) en application des dispositions transitoires de  

IFRS 1 et IFRS 2. 

Le Senior Management Plan 

Le 10 décembre 1999, la Société a mis en place le Senior Management Plan : celui-ci vise à permettre une motivation des 

cadres supérieurs du Groupe par la perspective d’une récompense à long terme. Le jour où ce plan a été adopté, la Société a 

attribué aux cadres bénéficiaires un total de 77 500 options donnant droit, en cas d’exercice, à l’émission d’un nombre équivalent 

d’actions ordinaires de la Société.  

Selon les termes de ce plan, les bénéficiaires se sont vu offrir la possibilité de souscrire des actions ordinaires de la Société à un prix 

d’exercice qui ne pouvait être inférieur à 80% de la moyenne des cours de bourse observés sur Nasdaq Europe au cours des vingt 

derniers jours de bourse précédant la date d’attribution par le conseil.  

Ces options pouvaient être exercées à raison d’un tiers à compter du premier anniversaire de la date d’attribution, deux tiers à compter 

du deuxième anniversaire de cette date, et en totalité à compter du troisième anniversaire et jusqu’au cinquième anniversaire de cette 

date, soit le 10 décembre 2004. Les options ne pouvaient être exercées qu’à la condition d’être salarié ou mandataire de la Société ou du 

Groupe. Le prix d’exercice de ces options était de € 14,00 par action, soit un montant égal à 80,5% de la moyenne des cours cotés sur 

Nasdaq Europe au cours des vingt jours de bourse précédant la date d’attribution par le conseil d’administration de la Société.  
 

Le Comprehensive Employee Plan 

Le 15 décembre 2000, la Société a mis en place le Comprehensive Employee Plan : celui-ci vise à permettre une motivation des 

administrateurs, cadres supérieurs et salariés du Groupe par la perspective d’une récompense à long terme.  
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Ce plan porte sur un total de 692 500 options donnant droit, en cas d’exercice, à l’émission d’un nombre équivalent d’actions 

ordinaires de la Société. 

Ces options peuvent être exercées à raison d’un tiers à compter du premier anniversaire de la date d’attribution, deux tiers à 

compter du deuxième anniversaire de cette date, et en totalité à compter du troisième anniversaire et jusqu’au cinquième 

anniversaire de cette date. Les options ne peuvent être exercées qu’à la condition d’être salarié ou mandataire de la Société ou 

du Groupe. Le prix d’exercice de ces options est égal au dernier cours de l’action coté sur Nasdaq Europe ou Euronext connu au 

jour de la date d’attribution des options par le conseil d’administration de la Société.  

(b) Suivi des attributions faites à ce jour 

Le tableau présenté ci-après permet un suivi des attributions d’options faites au cours des exercices 2003 et 2004 :  
 Nombre Prix moyen 
 d’actions pondéré 
 correspondant d’exercice 
 en € 
 ______ ______ 
Situation au 1er janvier 2003    355 075 9,59 
Options attribuées au cours de l’exercice 2003   50 000 4,17 
Options exercées au cours de l’exercice 2003   - - 
Options annulées ou venues à expiration au cours de l’exercice 2003  (2 600) 9,11 
 ______ ______ 
Situation au 31 décembre 2003    402 475 8,92 
Options attribuées au cours de l’exercice 2004   150 000 7,95 
Options exercées au cours de l’exercice 2004   (38 557) 3,42 
Options annulées ou venues à expiration au cours de l’exercice 2004  (55 917) 14,16 
 ______ ______ 

Situation au 31 décembre 2004    458 001 8,42 
 ______ ______  ______ ______ 

Le tableau ci-après donne toutes informations sur le nombre d’options attribuées au 31 décembre 2004 et celles susceptibles  de 

l’être à cette date :  

Options attribuées Options susceptibles d’exercice ___________________________ ________________________

Durée Prix moyen Prix moyen

Nombre de vie pondéré Nombre pondéré

d actions moyenne d exercice d actions d exercice

Dates d attribution et prix d exercice en € correspondant (années) en € correspondant en €

———————————————-—— ———— ———— ———— ———— ————

15 décembre 2004 - € 8,80 70 000 5,0 8,80 - 8,80

23 avril 2004 - € 7,20 79 350 4,3 7,20 - 7,20

10 décembre 2003 - € 4,17 47 584 3,9 4,17 14 746 4,17

17 décembre 2002 - € 2,80 130 367 3,0 2,80 81 694   2,80

19 décembre 2001 - € 3,89 68 000 2,0 3,89 68 000 3,89

21 mai 2001 - € 22,73 6 250 1,4 22,73 6 250 22,73

15 décembre 2000 - € 30,13 56 450 1,0 30,13 56 450 30,13

———— ———— ———— ———— ————
458 001 3,2 8,42 227 140 10,56

———— ———— ———— ———— ———————— ———— ———— ———— ————

(c) Mesure de la juste valeur des options attribuées 

La juste valeur des services reçus par le Groupe en contrepartie de l’attribution d’options a été déterminée en fonction de la juste 

valeur des options lors de leur attribution. Cette juste valeur des services reçus a été déterminée par utilisation de la méthode de 

la valeur minimale (permise par l’utilisation du modèle de valorisation d’options de Black-Scholes) en retenant les hypothèses 

suivantes : période d’exercice des options comprise entre un et trois ans, rémunération annuelle des placements sans risque 

estimée à 4,5%, absence de versement de dividendes par la Société sur la période d’exercice, et volatilité attendue de l’action 

égale à : 
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� 58,2% pour 2003, montant déterminé en fonction de l’évolution du cours de l’action de la Société entre le 2 janvier et le 

31 décembre 2003,  

� 140,9% pour 2004, montant déterminé en fonction de l’évolution du cours de l’action de la Société entre le 2 janvier et le 

31 décembre 2004, 

que la direction du Groupe estime être une bonne mesure de la volatilité du cours de l’action de la Société pour les périodes 

considérées.  

Des charges s’élevant à respectivement 357 et 227 ont ainsi été enregistrées au titre de ces plans d’options au cours des 

exercices clos les 31 décembre 2004 et 2003. 

NOTE 15 : EMPRUNTS ET CONCOURS BANCAIRES COURANTS

(a) Emprunts 
 31 décembre  1 janvier 
En milliers d’euros   2004 2003 2003 

 ______ ______ ______ 
Emprunts venant à échéance à plus d’un an 
Emprunts bancaires assortis d’une sûreté  5 148 8 814 12 049 
Autres emprunts   - 42 84 
 ______ ______ ______ 
Total des emprunts venant à échéance à plus d’un an  5 148 8 856 12 133 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 
Emprunts venant à échéance à moins d’un an 
Emprunts bancaires assortis d’une sûreté  3 600 3 200 1 200 
Autres emprunts   42 79 666 
 ______ ______ ______ 
Total des emprunts venant à échéance à moins d’un an  3 642 3 279 1 866 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 

Tous les emprunts bancaires sont libellés en euros et portent intérêt à un taux variable, égal à Euribor 3 mois augmenté d’une 

marge comprise entre 0,65% et 1,35% (soit un taux d’intérêt compris entre environ 2,81% et 3,51% au 31 décembre 2004). 

Les contrats d’emprunts souscrits auprès d’établissements bancaires comportent des engagements (covenants), à caractère positif 

ou négatif, qui, entre autre, restreignent les droits du Groupe en matière de cession d’actifs, et interdisent tout accroissement de 

l’endettement du Groupe sans accord préalable des établissements prêteurs.  

L’échéancier de remboursement des emprunts venant à échéance à plus d’un an est le suivant : 

  31 décembre
En milliers d’euros    2004 2003 
 ______ ______ 
Entre 1 et 2 ans    4 200 3 642 
Entre 2 et 5 ans    948 5 214 
 ______ ______ 
Total des emprunts venant à échéance à plus d’un an   5 148 8 856 
 ______ ______  ______ ______ 

(b) Concours bancaires courants 
 31 décembre  1 janvier 
En milliers d’euros   2004 2003 2003 

 ______ ______ ______ 
Concours bancaires courants en euros, assortis d’une sûreté 479 491 527 
Concours bancaires courants en livres sterling, assortis d’une sûreté - - 3 616 
Concours bancaires courants en euros   - 19 23 
Concours bancaires courants en dollars américains  - 1 347 
 ______ ______ ______ 
Total des concours bancaires courants   479 511 4 513 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 
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(c) Nantissement donné en garantie aux établissements financiers prêteurs 

Aux 31 décembre 2004 et 2003, les emprunts et concours bancaires courants susvisés sont garantis par le nantissement au 

profit des établissements financiers prêteurs de la totalité des titres détenus par la Société dans le capital de la société Global 

Graphics (UK) Limited.  

L’actif net de Global Graphics (UK) Limited se monte à environ 36,3 millions d’euros au 31 décembre 2004. 

NOTE 16 : AUTRES DETTES
31 décembre  1 janvier 

En milliers d’euros   2004 2003 2003 
 ______ ______ ______ 

 
Dettes d’impôt sur les sociétés   767 763 923 
Dettes de TVA   - 3 231 
Montant à payer en relation avec l’acquisition de Technigraph Products Ltd. - - 345 
Autres éléments   418 560 558 
 ______ ______ ______ 
Total des autres dettes   1 185 1 326 2 057 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 

NOTE 17 : AVANCES RECUES DES CLIENTS ET PRODUITS CONSTATES D’AVANCE
31 décembre  1 janvier 

En milliers d’euros   2004 2003 2003 
 ______ ______ ______ 

 
Avances reçues des clients   57 641 712 
Produits constatés d’avance   986 860 1 189 
 ______ ______ ______ 
Total des avances reçues des clients et des produits constatés d’avance 1 043 1 501 1 901 
 ______ ______ ______  ______ ______ ______ 

NOTE 18 : CHARGES D’EXPLOITATION PAR NATURE
En milliers d’euros    2004 2003 

 ______ ______ 
 
Charges liées au personnel (cf. note 19)   9 059 8 305 
Dotations aux amortissements des actifs immobilisés   5 937 6 895 
Loyers versés (cf. note 24)    370 491 
Autres charges d’exploitation    3 363 3 238 
 ______ ______ 
Total des charges d’exploitation    18729 18 929 
 ______ ______  ______ ______ 

NOTE 19 : CHARGES LIEES AU PERSONNEL
En milliers d’euros    2004 2003 

 ______ ______ 
 
Salaires et traitements    6 889 6 389 
Cotisations de sécurité sociale    1 070 987 
Cotisations de retraite     453 408 
Charges liées aux plans d’options (cf. note 14)   357 227 
Autres charges liées au personnel    290 294 
 ______ ______ 
Total des charges liées au personnel    9 059 8 305 
 ______ ______  ______ ______ 
 

Les informations relatives aux rémunérations versées aux administrateurs du Groupe et aux attributions d’options qui leur ont été 

faites figurent en note 25. 
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NOTE 20 : FRAIS FINANCIERS NETS
En milliers d’euros    2004 2003 

 ______ ______ 
Intérêts et produits assimilés    5 - 
Intérêts et charges assimilées      
 liés aux emprunts et concours bancaires courants   (379) (654) 
 liés à d’autres postes de bilan    (13) (9) 
Produit de l’actualisation des créances nées du report en arrière des déficits (cf. notes 9 et 12)  60 33  
 ______ ______ 
Intérêts et charges assimilées nettes     (327) (630) 
 ______ ______ 
Différences positives (négatives) de change   (203) 145 
Variation de la juste valeur des contrats d’options de change et de vente à terme de devises  (10) - 
 ______ ______ 
Gains (pertes) de change nets    (213) 145 
 ______ ______ 
Total des frais financiers nets   (540) (485)  
 ______ ______  ______ ______ 

NOTE 21 : ACTIVITES ARRETEES

Les branches d’activités Xanalys et Hardware du Groupe ont été cédées respectivement en janvier et mai 2002. 

Une analyse du résultat des activités arrêtées pour les exercices 2004 et 2003 est présentée ci-après : 
En milliers d’euros    2004 2003 
 ______ ______ 
Chiffre d’affaires    - - 
Résultat d’exploitation    - - 
Résultat avant impôt des activités arrêtées   50 850 
 ______ ______ 
Impôts sur les résultats    - -  
 ______ ______ 
Résultat net des activités arrêtées    50 850 
 ______ ______  ______ ______ 
 

Suite à la cession de la branche d’activité Hardware du Groupe, le Groupe a comptabilisé diverses provisions pour engagements 

donnés à des tierces parties au bénéfice de sociétés qui faisaient partie de la branche d’activité cédée. Ces provisions ont été 

reprises en résultat pour 850 en 2003 et 50 en 2004, le Groupe ne pouvant plus être appelé en garantie au titre des montants 

correspondants aux 31 décembre 2003 et 2004. 

NOTE 22 : PRODUIT D’IMPOT 

(a) Décomposition du montant reconnu au compte de résultat 

En milliers d’euros    2004 2003 
 ______ ______ 
Charge d’impôt exigible    (171) (100) 
Produit d’impôt différé    2 290 143  
 ______ ______ 
Produit net d’impôt reconnu au compte de résultat   2 119 43   ______ ______ ______ ______ 
(b) Justification du taux effectif d’impôt 

En milliers d’euros    2004 2003 
 ______ ______  
Perte avant impôt    (54) (1 580) 
Produit d’impôt attendu au taux de 34,33% en vigueur en 2004 et 2003 en France  18 542  
Dotations aux amortissements des actifs incorporels   2 387 (432) 
Différences de taux d’imposition des filiales étrangères   29 (44) 
Autres différences permanentes    (315) (23) 
 ______ ______ 
Total du montant d’impôt reconnu au compte de résultat   2 119 43  
 ______ ______  ______ ______ 
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NOTE 23 : RESULTATS PAR ACTION

(a) Résultat par action 

Le résultat par action est obtenu en divisant le résultat net de l’ensemble consolidé par le nombre moyen pondéré d’actions 

ordinaires de la Société en circulation au cours de l’exercice.  

En milliers d’euros, sauf les résultats par action en euros   2004 2003 
 ______ ______ 

 
Résultat net de la période    2 115 (687) 
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation (en milliers)  9 992 9 990  
 ______ ______ 
Résultat par action    0,21 (0,07)  
 ______ ______  ______ ______ 
 

(b) Résultat dilué par action 

Le résultat dilué par action est obtenu en ajustant le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires de la Société en circulation au 

cours de l’exercice de l’impact maximal de la conversion des instruments dilutifs en actions ordinaires.  

Les instruments financiers donnant accès au capital et susceptibles d’être dilutifs sont les options de souscription d’actions émises par 

la Société (voir note 14). Un calcul est fait pour déterminer le nombre d’actions qui auraient été acquises à la juste valeur, celle-ci étant 

égale au cours moyen des actions de la Société rapporté par Euronext pour l’exercice, basé sur le prix d’exercice des options 

susceptibles d’exercice. Le nombre d’actions déterminé comme indiqué précédemment est ensuite comparé au nombre d’actions qui 

auraient été émises dans l’hypothèse d’une conversion de la totalité des options.  

En milliers d’euros, sauf les résultats par action en euros   2004 2003 
 ______ ______ 
 
Résultat net de la période    2 115 (687) 
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation (en milliers)  9 992 9 990 
Ajustement pour tenir compte des instruments financiers dilutifs (en milliers)  135 -  
 ______ ______ 
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires utilisé pour le calcul du résultat dilué (en milliers)  10 127 9 990 
 ______ ______ 
Résultat dilué par action    0,21 (0,07) 
 ______ ______  ______ ______ 

NOTE 24 : ENGAGEMENTS DONNES

(a) Crédit-baux et acquisition d’immobilisations 

Aux 31 décembre 2004 et 2003, il n’existe aucun engagement donné au titre de contrats de crédit-bail ou d’acquisitions 

d’immobilisations.  

(b) Contrats de location 

Le Groupe a conclu divers contrats de location notamment pour les locaux qu’il utilise au Royaume Uni, aux Etats-Unis et au 

Japon. Les baux en question viennent tous à échéance dans les cinq ans, et contiennent certaines clauses en matière de 

révision de loyers et de possibilités de renouvellement.  

Le Groupe loue également certains matériels de bureau, les contrats correspondants venant tous à échéance dans les cinq ans à 

venir. Le montant total des loyers comptabilisés en charges au titre des exercices clos les 31 décembre 2003 et 2004 se monte à 

respectivement 491 et 370 (cf. note 18).  

Le montant minimal des loyers dus au titre de ces contrats dans les années à venir est le suivant : 
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En milliers d’euros    2004 2003 
 ______ ______ 

A moins d’un an    354 409 
A plus d’un an et moins de cinq ans     574 683 
 ______ ______ 
Total    928 1 092 
 ______ ______  ______ ______ 

NOTE 25 : TRANSACTIONS AVEC LES SOCIETES LIEES

La direction du Groupe considère que relèvent de cette catégorie les transactions entre société du Groupe (cf. note 26), celles 

avec le groupe Xanalys (voir ci-après et voir également note 26) et celles intervenant avec ses administrateurs et dirigeants.  

(a) avec le groupe Xanalys 

Suite à la cession de la branche d’activité Xanalys fin janvier 2002, le Groupe a accepté de fournir aux sociétés américaine et 

britannique de son ancienne branche d’activité divers services, notamment en matière administrative, et également de leur 

mettre à disposition certains des locaux du Groupe. Le chiffre d’affaires correspondant à ses prestations de services a été nul en 

2004 et s’élevait à 46 en 2003. Le montant de la créance correspondante était égal à 0 au 31 décembre 2004 contre une 

créance de 11 au 31 décembre 2003.  

(b) avec les administrateurs  

Chacun des cinq administrateurs de la Société y compris les deux administrateurs indépendants a reçu des jetons de présence 

d’un montant de 10 000 euros pour chacun des exercices clos les 31 décembre 2004 et 2003. Les dirigeants opérationnels ont 

en outre perçu chacun des salaires et bénéficié d’avantages monétaires (versement de bonus et abondement à des plans de 

retraite notamment) dont les montants sont détaillés ci-après : 
En milliers d’euros    2004 2003 

 ______ ______ 
Salaires versés    351 408 
Autres avantages monétaires    107 42 

 ______ ______ 
Total    458 450 
 ______ ______  ______ ______ 
 

Par ailleurs, les administrateurs ont la possibilité de bénéficier des plans d’options de souscription d’actions mis en place par la 

Société (cf. note 14). Les attributions d’options faites aux administrateurs au cours des exercices clos les 31 décembre 2004 et 

2003 sont présentées ci-après :  

 2004 2003 
 ______ ______ 
Nombre d’options attribuées au personnel jugé clé   57 000 20 000 
Quote-part correspondante des frais des plans d’options (en milliers d’euros)  144 86 

NOTE 26: FILIALES

Les états financiers consolidés du Groupe établis au titre des exercices clos les 31 décembre 2003 et 2004 incluent les comptes 

des filiales suivantes :  

% de contrôle (en %)
2004 2003 

 ______ ______ 
Global Graphics (UK) Limited   Royaume Uni 100 100 
Global Graphics Software Limited   Royaume Uni  100 100 
Jaws Systems Limited   Royaume Uni  100 100 
Global Graphics Software Incorporated   Etats-Unis  100 100 
Global Graphics Kabushiki Kaisha   Japon  100 100 
Global Graphics Management SA   Belgique  100 100 

Le groupe détient également une participation non consolidée dans Xanalys Corporation, la société-mère du groupe Xanalys, qui est 

de 3,8% au 31 décembre 2004 (19,9% au 31 décembre 2003).  
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NOTE 27: ADOPTION DES IFRS

Comme indiqué en note 2a, ces états financiers consolidés sont les premiers préparés par le Groupe en conformité avec les 

IFRS.  

Une analyse de l’impact sur le bilan, le compte de résultat et les flux de trésorerie nette du groupe du passage des normes 

comptables américaines (US GAAP) aux normes comptables internationales (IFRS) figure ci-après.  

 

(a) Effet sur les capitaux propres consolidés 
 31 décembre 1 janvier  
En milliers d’euros    2003 2003 

 _____ _____ 
Capitaux propres consolidés en US GAAP    7 211 9 580 
Effet du passage aux IFRS : 
 Comptabilisation des plans d’options de souscription d’actions  - - 
 Variation de la juste valeur des créances de carry back (cf. notes 9 et 12)  (85) (118) 
 Effet d’impôt sur la variation de la juste valeur des créances de carry back  28 40  ______ ______ 
 Effet après impôt du passage aux IFRS   (57) (78) 
 ______ ______ 
Capitaux propres consolidés en IFRS    7 154 9 502 
 ______ ______  ______ ______ 
 

(b) Effet sur le résultat net de l’exercice 2003 
En milliers d’euros hormis les résultats par action en euros    2003 

 _____ 
 
Perte nette en US GAAP      (481) 
Résultat par action US GAAP      (0.05) 
Résultat dilué par action en US GAAP     (0.05) 

Effet du passage aux IFRS : 
 Comptabilisation des plans d’options de souscription d’actions   (227) 
 Variation de la juste valeur des créances de carry back (cf. notes 9, 12 et 27a)   33  _____ 
 Effet du passage aux IFRS sur le résultat avant impôt   (194)  _____ 
 Effet d’impôt sur la variation de la juste valeur des créances de carry back   (12)  _____ 
 Effet après impôt du passage aux IFRS    (206)  _____ 
Perte nette en IFRS     (687)  _____  _____ 
Résultat par action en IFRS       (0.07) 
Résultat dilué par action en IFRS     (0.07) 


